
Commune du Haut-Vully

R�glement

concernant
les �moluments administratifs

et les contributions de remplacement
en mati�re d'am�nagement

du territoire et de constructions
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L'assembl�e communale

vu:

- la loi du 25 septembre 1980 sur les communes (LCo)
- le r�glement du 28 d�cembre 1981 d ex�cution de la loi sur les communes (LCo) 
- les articles 66, alin�a 5, et 149, alin�a 4, de la loi du 9 mai 1983 sur l'am�nagement du territoire 

et les constructions (LA TeC)
- le r�glement du 18 d�cembre 1984 d'ex�cution de la loi du 9 mai 1983 sur l'am�nagement du 

territoire et les constructions (RELATeC)

�dicte:

I. DISPOSITIONS GENERALES

Objet

Article premier. Le pr�sent r�glement a pour objet la perception des �moluments administratifs et des 
contributions de remplacement en mati�re d'am�nagement du territoire et de constructions.

11 d�termine le cercle des assujettis, l'objet, le mode de calcul et le montant maximal des �moluments et des 
contributions.

Cercle des assujettis

Art. 2. Les �moluments et les contributions sont dus par celui qui requiert une ou plusieurs prestations 
communales d�sign�es � l'article 3 ou qui est dispens� d'une des obligations mentionn�es aux articles 6 et 7.

II. �MOLUMENTS ADMINISTRATIFS

Prestations soumises � �moluments

Art 3. 'Sont soumis � �molument:
a) l'examen pr�alable et d�finitif d'un plan d'am�nagement de d�tail
b) la demande pr�alable, la demande de permis d'implantation et la demande d�finitive d'un projet de 
construction

Le terme construction d�signe les travaux de construction, d�molition, reconstruction, transformation, 
agrandissement, r�fection et exploitation de mat�riaux ainsi que tous les autres travaux soumis � l'obligation du 
permis.

Sont �galement soumis � �molument le contr�le des travaux, la d�livrance du certificat de conformit� et l'octroi 
du permis d'occuper.
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Mode de calcul

Art 4. L'�molument se compose d'une tare fixe et d'une tare proportionnelle. La taxe fixe est destin�e � couvrir 
les frais de contribution et de liquidation du dossier (a1.2). La taxe proportionnelle se calcule sur la base 
d'un tarif horaire (a1.3).

La taxe fixe est de: - fr. S0.- (petites demandes)
- fr. 100.- (autres)

Le tarif horaire est de: - fr. 60.
- fr. 150.- si la complexit� du dossier n�cessite le recours � l'aide d'un sp�cialiste 
tel que ing�nieur-conseil ou urbaniste

Montant maximal

Art 5. L'�molument ne peut d�passer le montant de fr. 5'000.

III. CONTRIBUTIONS DE REMPLACEMENT

Places de stationnement

Art. 6. Une contribution de remplacement est due en cas de dispense de l'obligation d'am�nager des places 
de stationnement.

Le nombre de places requises est de 1 par logement studio ou chambre ind�pendante.
Le Conseil communal peut demander des places suppl�mentaires s'il le juge n�cessaire.

Places de Jeu

Art. 7. Une contribution de remplacement est due en cas de dispense de l'obligation d'am�nager des places de 
jeux

Tout b�timent d'habitation comportant 12 pi�ces habitables ou plus doit disposer de places pour la r�cr�ation des 
enfants, � raison de 150 m1 au minimum et de 10 mz en plus par groupe suppl�mentaire de 3 pi�ces.

Mode de calcul et montants

Art. 8. Les contributions de remplacement pr�vues aux articles 6 et 7 sont calcul�es respectivement par rapport 
au nombre des places de stationnement et � la surface des places de jeux qui devraient �tre am�nag�es.

La contribution par place de stationnement est de fr. 3'000.
La contribution par mZ de place de jeu est de fr. 50.
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IV. DISPOSITIONS COMMUNES

Exigibilit�

Art 9. Le montant des �moluments et des contributions est exigible d�s l'approbation du plan d'am�nagement de 
d�tail ou d�s la d�livrance du permis.

Pour la demande pr�alable, l'�molument administratif est exigible au plus tard six mois apr�s l'envoi du rapport 
d'examen, si la demande d�finitive n'est pas d�pos�e dans ce m�me d�lai.

A l'�ch�ance fix�e, toute contribution non pay�e porte int�r�ts au taux pratiqu� pour les hypoth�ques de premier 
rang, augmente d’une p�nalit� de retard de 2%.

Voies de droit

Art 10. Les r�clamations concernant l'assujettissement aux �moluments et aux contributions pr�vus dans le 
pr�sent r�glement ou le montant des taxes sont adress�es par �crit et motiv�es au Conseil communal dans les 
30 jours d�s r�ception du bordereau.

La d�cision sur r�clamation est susceptible d'un recours aupr�s du pr�fet dans les 30 jours d�s la r�ception.

V. DISPOSITIONS FINALES

Abrogation

Art. 11. Sont abrog�es toutes les dispositions ant�rieurs et contraires au pr�sent r�glement

Entr�e en vigueur

Art. 12. Le pr�sent r�glement entre en vigueur d�s son approbation par la Direction des Travaux Publics.


